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A QUELLE EPOQUE LES GERM ETABLIS DANS NOTRE PAYS

ONT-ILS ETE ROMANISES

Nous pourrions, sans grand risque d'erreur, preciser et
dire les Burgundes au lieu de les Germains. Cependant,

comme on a parle aussi d'une immigration possible d'Ala-
mans et de Francs dans l'Helvetie occidentale, nous pre-
ferons nous tenir sur un terrain general, cela d'autant plus

que nous pouvons le faire sans prejudice des conclusions

auxquelles la presente question nous fera aboutir.
Les moyens dont nous nous servirons sont tres restreints:

cinq ou six noms de petites localites des pays de Vaud et
de Fribourg, voilä tout.

Ceux qui nous occupent en premier lieu, ce sont les noms
de Ressudens, village de la commune de Grandcour, dans

la Broye vaudoise, de Magnedens, petite commune du district
fribourgeois de la Sarine, et de Bremudens, hameau de la

commune du Cret, dans le district fribourgeois de la Veveyse.
Le premier est mentionne, ä l'annee 923, dans les Annates

Flaviniacenses et Lausonenses (Mon. Germ. hist. Script. Ill,
p. 152) : Hoc anno captus est Boso in villa Ramsoldingis.
Au XIIIe siecle, Conon d'Estavayer rapporte le meme fait
deux fois, la premiere, dans la chronique (Annates Lausa-
nenses): Boso episcopus Lausanensis fuit comprehensus in
villa Resoldengis anno domini g22a, la seconde, dans la

chronique des eveques (Gesta episcoporum Laus.): Fuit autem

(sc. Boso) comprehensus in villa Ransoldingis anno ab incar-
natione gi2°. On a dit que la chronique de Conon parait
s'appuyer sur les Annales Flav. et Laus. En effet, les deux
formes Ransoldingis et Resoldengis sont evidemment cal-

quees sur le Ramsoldingis des Annales. Cependant la pro-
nonciation contemporaine est dejä parvenue ä s'imposer en
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partie ä l'ecrivain du XIIIe siecle. Le fait saute aux yeux
quand on rapproche de Resoldengis (pour Ramsoldingis) la

forme qu'a le nom du village broyard en 1228, Ressudeins

(Pouille du diocese de Lausanne).
La plus ancienne mention du nom de Magnedens est du

XIIe siecle : Manoldens (Livre des anc. donations de l'abbaye

d'Hauterive, copie). Du XIIe au XVIIIe siecle on ecrit Ma-

gnoudein et Magnudens; ä partir du milieu du XVIIIe siecle

le nom se presente sous la forme actuelle Magnedens.
Bremudens parait assez tard.En 1403 on ecrit Bremoudens,

plus rarement Bermoudens; puis vient la forme Bremudens

qui s'est maintenue jusqu'ä nous.

Voici un petit tableau comparatif des formes historiques
des trois noms de lieux:

Xe siecle Ramsoldingis
Ransoldingis j main du ^^Resoldengis j

XIe siecle Resuldens
XIIe siecle Manoldens

XIIIe siecle Ressudeins Mannudens

XIV« siecle Rassoudens
Magnoudem
Magnudens

Ressudens

XVe siecle Ressudens Magnudens Bremoudens

Bermoudens
XVIe siecle Ressudens Magnudens Bremudens
Forme actuelle Ressudens Magnedens Bremudens
En patois Rechudin Magn'din Bremudin

Ce tableau nous montre que le developpement des trois
noms est identique. Si Bremudens etait mentionne au XIL
siecle, il aurait certainement la forme Bremoldens, comme
Magnedens a celle de Manoldens. L'un et l'autre, places
avant le XIe siecle, se presenteraient, ä l'instar de Ramsoldingis,

sous les formes Magnoldingis et Brimoldingis.

t
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L'origine des trois noms n'est des lors plus difficile ä

trouver.
Le premier, Ressudens, remonte ä un primitif Ramsol-

dingum, le second, Magnedens, ä Magnoldingum et le troi-
sieme ä Brimoldingum. (On voit que le datif pi. germanique

-um reparait latinise dans Ramsoldingis). Les trois noms
d'hommes dont les noms de lieux sont formes, sont Ramsold,

Magnold, de Maginold, et Brimold.
Le second terme des trois noms, -old, etait originairement

-zvald. Les noms que nous avons sous les yeux etaient done

anciennement Ramsivald, Maginwald et Brimwald.
Le passage de -wald, -uald, -oald ä -old n'a pu s'effectuer

qu'en bouche germanique. En roman, -zvald precede de con-
sonnes se reduit ä -aid, non pas ä -old] februarius devient
*febrarius, spiritualis, spiritalis (dans Cassien), Bridwald,
Fredaldus, Grimwald, Grimaldus, etc.

Cette transformation phonetiquede -walden-old s'est pro-
duite chez les trois peuples dont il peut etre question ici :

Burgundes, Alamans et Francs. Elle n'a pas eu lieu avant
la seconde moitie du VIIE siecle, Nous en donnerons la preuve
ailleurs.

Le lecteur aura dejä entrevu la consequence qui decoule

de ces faits.

Nos trois noms de lieux, puisqzi'ils remontent ä la forme
-old, sont restes sounds ä I'influence de l'idiome germanique
jusque dans la seconde moitie du VIIE siecle.

Voilä un point etabli. Rapprochons de celui-ci un autre qui
nous est fourni encore par des noms de lieux. C'est aux
noms des localites fribourgeoises et vaudoises Allerens, Bottc-

rens, Gletterens, Vucherens et autres de meme formation que
nous avons recours. Ici encore nous n'avons ä tenir compte

que du second terme des noms d'hommes. Celui-ci est dans

tous les noms enumeres le mot hari, si frequent dans les

noms germaniques.
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Chez les trois peuples — Burgundes, Alamans, Francs —

Ya de Pari s'est adouci en e depuis la derniere partie du
VIIIe Steele.

Or les noms que nous venons de citer ont passe aux
Romans avant que l'adoucissement a en e (Umlaut) se füt
produit. La preuve en est que Ya a ete conserve sous la

forme de e dans tous les noms de lieux en question. II n'en

aurait pas ete de meme de e. Cette voyelle aurait disparu
en roman sans laisser de trace et nos noms auraient abouti,

par ce fait, ä une forme sensiblement differente de celle

qu'ils ont.
C'est dire que nos noms de lieux ont ete romanises avant

la fin du VIIIe siecle.

Milieu et fin du VIIIe siecle, voilä les deux termes entre

lesquels il faut placer l'extinction de l'idiome germanique et
la fusion definitive des nationalites dans la Suisse romande.

Ce resultat ne manquera pas de surprendre. On a cru avoir

prouve et Ton a repete souvent que les Burgundes etablis-

dans les Gaules ont ete romanises au bout de peu de
generations.

Si cela etait, les Burgundes seraient ä exclure des lieux de

la Suisse romande qui portent des noms germaniques en

-ens, -inge, -enge, -ange, e'est-a-dire d'environ deux cents

villages et hameaux du territoire de l'ancienne Burgundia
transjurana!

La chose parait si invraisemblable qu'on se demande s'il

n'y aurait pas plutot lieu de revoir les preuves qu'on a alle-

guees pour la pretendue promptitude avec laquelle les

Burgundes auraient abandonne leur langue nationale. En voici
la principale : Procope appelle les Burgundes Burguziones,
tandis qu'il donne aux Francs le nom de Germains. Les

Burgundes, a-t-on conclu de lä, n'etaient done plus des

Germains au temps de Procope, ils etaient dejä romanises au

milieu du VIe siecle.



-- so —

Peut-on vraiment, sans temerite, tirer une conclusion aussi

grave de la maniere un peu etrange par Iaquelle 1 ecrivain

grec designe les deux peuples

Jean Stadelmann
sous-bibliothecaire cantonal

Fribonrg.

ETAT DE LA SEMEURIE DE LMEROLLES EN 1155

Le hasard a mis entre mes mains un manuscrit du

xvnie siecle intitule Etatgeneral de la Terre et Seigneurie de

Ligneroles. On y trouve, avec passablement de details, la
situation exacte d'une terre noble du Pays de Vaud ä l'epoque
bernoise, avec ses privileges, ses revenus et ses charges. II
m'a paru qu'un document de ce genre meritait de ne pas
etre perdu, d'autant plus que, souvent, on ne se rend pas

compte bien exactement aujourd'hui de la situation politique
et des privileges financiers du proprietaire d'une terre
noble sous l'ancien regime.

Apres avoir fait partie de la Terre des Clees pendant un
temps assez long, la Seigneurie de Lignerolles en avait ete
detachee au commencement du XIVe siecle, en faveur
de Nicolas Mayor, natif lui-mfime de ce village.

Elle fut plus tard possedee successivement par les families
de Champvent et de Pierre et, enfin, au commencement du

XVIIIe siecle, elle passa aux nobles de Cerjat. Vers I75°>
Melchior de Cerjat fit discussion de ses biens, et ses parents,

Sigismond de Cerjat, seigneur de Bressonnaz, et Frederic de

Cerjat, seigneur de Denezy, racheterent la Seigneurie de

Lignerolles pour le prix de 85,324 florins h

C'est ä cette occasion que fut dresse, avec tout le soin

voulu, l'etat general de cette terre seigneuriale, que j'ai sous

1 Le florin equivalait ä quatre batz.
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